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BUDGET PARTICIPATIF : rapport d’évaluation 

 

La ville a décidé en 2019 d’élargir et de renforcer la dimension participative de ses 

politiques municipales, jusque-là matérialisée par les concertations propres à chaque 

projet ainsi que par l’action des différentes instances de participation citoyenne 

(conseil des seniors, conseil de la jeunesse, conseil citoyen), en expérimentant un 

budget participatif.  

Les règles de mise en œuvre de ce dernier sont définies par une « charte du budget 

participatif de Hem », fixées par la délibération DEL/2019/FI/88 adoptée en conseil 

municipal le 26 septembre 2019. Ces règles ont été modifiées par la délibération 

DEL/2021/FI/13 adoptée en conseil municipal le 13 février 2021, plafonnant en 

particulier le montant d’un projet à 50% du montant total de l’enveloppe budgétaire 

dédiée au Budget participatif, de façon à permettre, à chaque édition, le choix et la 

réalisation d’une relative diversité de projets.  

Sur cette base, la ville de Hem a engagé en 2023 la quatrième édition du budget 

participatif.  

Rapport des éditions précédentes  

Pour mémoire, 9 projets avaient reçu en 2020 l’aval des Hémois à l’issue de leur vote 

lors de la 1ère édition du Budget participatif. Tous ont été concrétisés à l’exception 

d’un seul (composteur collectif) qui a été abandonné avec l’accord du porteur de 

projet.   

S’agissant de l’édition 2021, 8 projets sur 9 ont été réalisés pour un montant global 

de 37.326,99€.  

 

Budget participatif - ville de Hem – 2021 

Projets Nombre de 
votes 

Coût estimé 
(€) 

Coût réel 

Plantes mellifères au 
jardin des perspectives  

135 1000 578,62 

Installation de buts 
mobiles  

131 5600 5450,38 

Foot Golf  113 3800 2935,52 

Terrain de pétanques au 
jardin des perspectives 

89 12350 11118,36 

Equipement 
intergénérationnel des 
aires de jeux 

57 16000  

Jardin partagé  53 4500 4610.64 

Végétalisation avenue De 
Gaulle 

53 5000 4424.63 
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Report des crédits non engagés 2020   

Arborer et valoriser le 
jardin des perspectives  

36 5200 5199.04 

Collecteur de mégots  32 2500 3009.6 

 

Les projets sélectionnés par les Hémois dans le cadre de la troisième édition sont eux 

aussi progressivement mis en œuvre.  

Budget participatif - ville de Hem – 2022  

Projets Nombre de 
votes 

Coût estimé 
(€) 

Coût réel 

Création d’un circuit pour 
l’apprentissage du vélo 

112 6000 3146 

Tables de ping pong extérieures 30 24216 12637.25 

Tables de pique-nique au Jardin 
des Perspectives 

 1564 1033 

Sauvez les abeilles  65 900 555 

Quoi, quoi ? Aidons les 
grenouilles  

31 1500  

Agrandissement et 
aménagement du Caniparc 

300 3500 2967,80 

Balançoire à la Base de loisirs 26 5000  

Végétalisation de l’école Ste 
Geneviève 

273 2200 2049,24 

Installation de bancs à la Stèle 
Charles de Gaulle  

 2000  

Installation de bancs dans la 
trouée verte 

40 4000  

 

Rapport d’étape de la quatrième édition  

L’édition 2023 du budget participatif enregistre une stabilité des projets déposés par 

rapport à l’année précédente : 24 projets contre 23 en 2022. La recevabilité des 

projets déposés est en léger recul, avec 37% des projets conformes aux critères de 

recevabilité énoncés dans la charte du budget participatif. Au final, les 9 projets 

retenus pour être soumis au vote des Hémois sont adoptés, dans la mesure où 

pour la première fois cette année, le coût de l’ensemble de ces projets est inférieur à 

l’enveloppe globale dévolue au Budget participatif dans le budget de la commune.  

Budget Participatif – état des projets 

 Projets déposés  Projets soumis au 
vote  

Projets 
adoptés  

2020 50 14 9 

2021 53 19 9 

2022 23 10 9 

2023 24 9 9 
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Trois projets ont fait l’objet de modifications durant la phase d’analyse technique 

pour faciliter leur éventuelle réalisation à l’issue des votes : le projet de terrain de 

basket sur le parking du cimetière a été délocalisé vers le stade Dubus, au regard des 

inconvénients qu’il pourrait générer à proximité immédiate de ce lieu de recueillement 

et des habitations. De même, la haie « brise-vue » envisagée à la base de loisirs, déjà 

envisagée dans le cadre des aménagements entre Hem et Forest sur Marque, est 

remplacée par un écran végétal provisoire. Enfin, le terrain de beach-volley, ne 

pouvant être installé comme souhaité par le porteur de projet à la base de loisirs 

classée en zone humide, a été envisagé dans le Parc de la Mairie, au sein du théâtre 

de verdure, par le biais d’un aménagement mobile qui permettra de maintenir la 

modularité de l’équipement.  

Budget participatif – état de la participation au choix des projets 

 Nombre de participants Nombre de votes 

2020 341 702 

2021 507 858 

2022  697 914 

2023 264 504 

 

Le nombre de participants au scrutin est significativement en baisse en 2023 : 264 

participants au vote, pour 504 suffrages exprimés (pour mémoire, chaque participant 

peut voter en faveur de 3 projets). Le nombre de participants est ainsi inférieur à la 

première édition et s’inscrit dans un renversement de tendance au regard des éditions 

précédentes qui avaient vu le nombre de participants et de votes en constante 

augmentation. Toutefois, contrairement aux éditions 2021 et 2022, les projets 

proposés aux votes émanaient surtout de particuliers, avec une présence moindre de 

collectifs (associations, groupes informels, parents d’élèves, écoles…). De fait, la 

participation au scrutin s’en ressent, la présence de collectifs, quelles que soient leurs 

formes ou statuts, créant un effet d’émulation qui a sans doute fait défaut lors de 

cette édition. Afin d’inciter à la participation de ces collectifs, il sera nécessaire de 

veiller, en vue de la prochaine édition, à une communication en amont davantage 

orientée dans leur direction, pour rappeler la possibilité de soumettre un projet dans 

le cadre du budget participatif. De même, il est souhaitable de mettre davantage en 

valeur les réalisations déjà concrétisées, de manière à donner des exemples tangibles 

de projets susceptibles d’être retenus dans ce cadre.  

 

Budget participatif - ville de Hem – 2023  

Projets Nombre de votes Coût estimé (€) 

Boîte à dons  48 1000 

Panneaux de sensibilisation à la 
pollution de l’air 

33 510 

Création d’un terrain de basket 88 4000 

Installation de buts au Jardin des 
Perspectives 

42 6210 

Bancs au Skatepark 23 2228 
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Art urbain aux abords des écoles 110 9000 

Terrain de beach volley 34 2640  
Tables de pique-nique et hamacs 
dans le parc de la Mairie 

77 5000 

Créer un écran végétal à la base de 
loisirs  

49 3000 

 

 

 

Vu l’avis de la commission du budget participatif, 

Vu l’avis conforme de la commission Finances, Economie et Administration Générale, 

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

 

- D’acter le rapport d’évaluation du budget participatif, 

- D’approuver le lancement de la 5ème édition du budget participatif en 2024, 

- D’inscrire les dépenses au budget de l’exercice. 

 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits, 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 


